
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE :  
 
Montréal, le 1er octobre 2015 
 

Objet : Demande d’accès – Entente-cadre pour réaliser des mandats en technologie de 
l’information et services-conseils en matière d’administration électronique de la 
preuve  

 N/D : GDC05-06-01-2239 

Nous désirons donner suite à vos demandes d’accès reçues le 1er et le 2 septembre 2015 au 
Secrétariat général concernant l’objet mentionné en titre. 
 
Afin de faciliter le traitement de vos demandes et le repérage des informations que vous 
recherchez, nous indiquons dans des encadrés les éléments de vos requêtes. 
 
Entente-cadre pour réaliser des mandats en technologie de l’information  
 

Cette demande concerne le contrat octroyé après l’appel d’offres public no 2013A005. 
 
Je demande les informations suivantes: 
 
o Combien d’argent a été dépensé pour l’ensemble du contrat jusqu'ici? 
o Combien d’argent a été dépensé pour chacun des quatre volets du contrat? 
o Quand prévoyez-vous que ce contrat prendra fin? 
o Quant prévoyez-vous que chacun des quatre volets prendra fin? 
o Combien prévoyez-vous dépenser pour l’ensemble de ce contrat? 
o Combien prévoyez-vous dépenser pour chacun des quatre volets du contrat? 

 
Afin de se doter de ressources d’appoint à des taux avantageux, l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») a publié, en mars 2013, l’appel d’offres public no 2013A005 intitulé 
Entente-cadre pour réaliser des mandats en technologies de l’information (« Entente-cadre »). 
Celle-ci couvre quatre volets : 
 

o Volet 1 : mandats applicatifs pour l’entretien et l’évolution des systèmes patrimoniaux, le 
développement et la mise en place de nouvelles solutions d’affaires. 

 
o Volet 2 : mandats d’infrastructure technologique pour le maintien et l’évolution des 

équipements et de l’infrastructure informatique. 

  





-3- 

 

En date du 9 septembre 2015, le montant total des mandats octroyés selon l’Entente-cadre 
s’élève à 8 486 710,08 $ dont 5 568 974,18 $ ont déjà été payés. 
 
Vous trouverez ci-joint un tableau qui présente le nom des prestataires de services, le numéro 
des contrats, les périodes couvertes, le montant des mandats octroyés ainsi que les montants 
payés par l’Autorité pour chacun des volets de l’Entente-cadre (annexe A). 
 
Administration électronique de la preuve (volet 4 de l’Entente-cadre) 
 

Je demande accès à toute l’information concernant tout contrat octroyé après un appel 
d’offres, ou tout contrat accordé en gré à gré, ayant mené à des services-conseils en matière 
d’administration de la preuve électronique pour l’Autorité des marchés financiers depuis 2011. 
 
Plus précisément, ces informations comprendront: 

o Les firmes ayant remporté ces contrats; 
o Les firmes ayant soumissionné pour ces contrats; 
o Les montants octroyés aux firmes ayant remporté ces contrats à l’obtention des contrats; 
o Les montants accordés ultérieurement après renouvellement de ces contrats ou dans le 

cadre de tout supplément ou extra accordé dans le cadre de ces contrats; 
o La date de terminaison de chacun des contrats, s’ils sont complétés; 
o Les dates prévues de terminaison des contrats, s’ils ne le sont pas. 

 
Vous trouverez ci-joint un extrait du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du 
Québec (le « SEAO ») qui donne le nom des entreprises qui ont déposé une soumission ainsi 
que le résultat du classement, par volet (annexe B). 
 
Vous noterez que la firme KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. (« KPMG ») est l’entreprise ayant 
soumissionné pour le volet 4 de l’Entente-cadre. 
 
A l’intérieur de cette Entente-cadre, l’Autorité octroie des mandats à KPMG afin qu’elle 
l’accompagne dans son projet d’administration électronique de la preuve (« AÉP »). KPMG doit, 
notamment, analyser certains processus de l’organisation, identifier les gains potentiels 
d’efficacité et présenter des recommandations autant en ce qui concerne ses processus qu’au 
niveau de l’intégration de solutions technologiques. KPMG doit aussi analyser l’impact des 
recommandations suggérées et orientations retenues sur les obligations et processus de 
l’Autorité et accompagner celle-ci dans le développement des politiques et procédures 
nécessaires au déploiement du projet d’AÉP. KPMG est également responsable de l’élaboration 
de l’architecture technologique ainsi que du dossier de sécurité de l’information numérique en 
collaboration avec les ressources spécialisées de la Direction principale des technologies de 
l’information.  
 
Dans le cadre du projet d’AÉP, la bonne gouvernance a requis la contribution d’un conseiller en 
solutions d’affaires, susceptible de poser un regard critique sur la démarche en cours et de faciliter 
son exécution en complétant les ressources de l’Autorité et celles de KPMG. Ce rôle conseil a été 
confié à Communication Idéali inc. Cette firme doit notamment conseiller le directeur du projet, 
réviser les livrables et proposer des recommandations pour assurer l’alignement entre la solution 
technique et les besoins du projet (stratégie, outils, processus et procédures).  



-4- 

 

Les services de la firme Communication Idéali inc. ont été retenus en application d’une 
disposition de l’Entente-cadre qui permet, en tout temps, d’octroyer des contrats à l’extérieur de 
celle-ci dans le respect de la Politique d’achat de biens et services de l’Autorité. Vous pouvez 
consulter cette politique sur le site web de l’Autorité, dont voici le lien http://www.lautorite.qc.ca. 
 
De plus, le 3 juillet 2015, l’Autorité a publié l’avis d’intention no Al011 sur le SEAO. Cet avis 
d’intention visait à informer les prestataires de services de l’intention de l’Autorité d’octroyer un 
contrat à la firme Communication Idéali Inc. en vue de l’implantation de solutions spécialisées 
soutenant les processus d’administration électronique de la preuve selon le cadre Electronic 
Discovery Reference Model (EDRM) et en gestion documentaire.  
 
Finalement, vous trouverez ci-joint un tableau qui présente le numéro des contrats, les périodes 
couvertes, une description, le montant des contrats ou des mandats octroyés ainsi que les 
montants payés par l’Autorité dans le cadre du projet d’AÉP (annexe C). 
 
Nous vous prions d’agréer,  l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
Original Signé 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut à la responsable de l’accès 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 














